


Bruxelles, le 23 Juillet 2004
POSITION DE EBC

sur le

Livre vert sur les partenariats public-privé

publié par la Commission le 30 avril 2004, Com (2004) 327 final.

EBC (European Builders Confederation) est une organisation professionnelle européenne regroupant des associations nationales des Artisans et des PME du secteur de la construction.

EBC a été créée en 1990 et compte actuellement treize organisations nationales membres auxquelles adhèrent plus de 400.000 Artisans et PME du secteur de la construction.

Voici les réponses de EBC aux questions posées par la Commission dans son livre vert sur les Partenariats Public-Privé PPP.

****

1. Quels types de montages de PPP purement contractuel connaissez-vous? Ces montages font-ils l'objet d'un encadrement spécifique (législatif ou autre) dans votre pays?

Voici deux exemples communiqués par nos organisations membres française et anglaise:

>  La France connaît à présent deux formes de PPP contractuels encadrés par une législation spécifique :
- les  délégations de service public où l’attributaire se rémunère par l’exploitation de l’équipement. Cela regroupe essentiellement les procédures de concession et d’affermage. L’attribution de ces marchés est régie par la « loi Sapin ».

 - les contrats de partenariats introduits par une ordonnance du 17 juillet 2004, malgré l’opposition des organisations francaises représentant les Artisans et les PME de la Construction de même que les Architectes. En effet, l’ensemble de ces professionnels considèrent que ces montages accordant à un prestataire privé l’ensemble des opérations de la conception à la maintenance, en passant par la construction et le financement, sont de nature à supprimer le libre jeu de la concurrence et l’accès direct des Petites et Moyennes Entreprises à la Commande Publique alors qu’elles y réalisaient jusqu’à présent et en direct près de 85% du montant des marchés passés .  

> Au Royaume-Uni, les PFI (Private Finance Initiative) ont été mis en place depuis 1992, mais les projets n’ont vraiment démarré qu’à partir de 1997. Les PFI permettent en fait aux administrations publiques d’acheter à crédit des équipements sur une période de 30 ans. Le projet semble séduisant pour le Gouvernement dans la mesure où il permet de ne pas comptabiliser les investissements dans les emprunts et par conséquent améliore la situation apparente des finances publiques. Cependant, l’optimisation des ressources est de plus en plus mise en doute, notamment parce que les coûts d’emprunt des opérateurs privés sont plus élevés que ceux des opérateurs publics. La plupart des PFI en Angleterre sont des Ecoles, des Hôpitaux et des Routes. 

2. De l'avis de la Commission, la transposition en droit national de la procédure de dialogue compétitif permettra aux parties concernées de disposer d'une procédure particulièrement adaptée à la passation des contrats qualifiés de marchés publics lors de la mise en place d'un PPP de type purement contractuel, tout en préservant les droits fondamentaux des opérateurs économiques. Partagez-vous ce point de vue? Si non, pourquoi ?

EBC partage le point de vue de la Commission sur les deux aspects fondamentaux de la question :

- maintenir la distinction « marché public/concession » selon le mode de rémunération de l’attributaire,

- encadrer les PPP de type « marché public » par  la procédure de dialogue compétitif réservée aux opérations  particulièrement complexes, conformément à la Directive (2004/18/CE) Marchés Publics.

Si tel n’était pas le cas, les PME seront de plus en plus exclues de l’accès direct aux marchés publics.
3. En ce qui concerne ces contrats, existe-t-il selon vous des points autres que ceux relatifs au choix de la procédure d'adjudication, susceptibles de poser problème au regard du droit communautaire des marchés publics? Si oui, lesquels et pour quelles raisons ?

Les PPP par leur caractère global sont inaccessibles aux PME dès lors qu’elles n’ont pas les ressources financières ni administratives pour remporter des contrats de très grande taille et de très long-terme. La procédure est donc par nature discriminatoire, alors que les Artisans et PME assurent l’essentiel de la production dans la construction. Corrélativement les PPP limitent la concurrence en réservant les marchés concernés à quelques grands opérateurs. 
4. Avez-vous déjà organisé, participé, ou souhaité organiser ou participer à une procédure d'attribution de concession au sein de l'Union? Quelle expérience en avez-vous?

La typologie des PME que regroupe EBC ne les prédispose pas à se porter candidates aux concessions. Cette procédure ne leur cause cependant pas de préjudice particulier.

5. Estimez vous que le cadre juridique communautaire actuel est suffisamment précis pour assurer la participation concrète et effective de sociétés ou groupements non nationaux aux procédures de passation de concessions? Une concurrence réelle est-elle, selon vous, habituellement assurée dans ce cadre ?

Sans réponse
6. Pensez-vous qu'une initiative législative communautaire, visant à encadrer la procédure de passation de concessions, est souhaitable?

Sans réponse
7. De manière plus générale, si vous estimez qu'il est nécessaire que la Commission propose une nouvelle action législative, existerait-il à votre avis des raisons objectives de viser dans cet acte tous les PPP de type contractuel, qu'ils soient qualifiés de marchés publics ou de concessions, pour les soumettre à des régimes de passation identique ?

Sans réponse
8. Selon votre expérience, l'accès des opérateurs non nationaux aux formules de PPP d'initiative privé est-il assuré? En particulier, lorsqu'il existe une invitation des pouvoirs adjudicateurs à présenter une initiative, cette invitation fait-elle généralement l'objet d'une publicité adéquate permettant l'information de tous les opérateurs intéressés ? Une procédure de sélection véritablement concurrentielle est-elle organisée pour assurer la mise en oeuvre du projet retenu?

Sans réponse
9. Quelle serait selon vous la meilleure formule pour assurer le développement des PPP d'initiative privée dans l'Union européenne tout en assurant le respect des principes de transparence, de non discrimination et d'égalité de traitement ?

EBC n’est pas en faveur du développement des PPP mais au contraire de leur limitation à des cas exceptionnels, caractérisés par l’impossibilité objective de procéder autrement. Cf.2.

10. Quelle expérience avez-vous de la phase postérieure à la sélection du partenaire privé dans les opérations de PPP contractuels ?

Sans réponse
11. Avez-vous connaissance de cas dans lesquels les conditions d'exécution – y compris les clauses d'adaptation dans le temps - ont pu avoir une incidence discriminatoire ou ont pu constituer une entrave injustifiée à la libre prestation de services ou à la liberté d'établissement? Si oui, pouvez-vous décrire le type de problèmes rencontrés ?

Sans réponse
12. Avez-vous connaissance de pratiques ou de mécanismes d'évaluation d'offres ayant des incidences discriminatoires?

Sans réponse
13. Partagez-vous le constat de la Commission selon lequel certains montages du type "stepin" peuvent poser problème en termes de transparence et d'égalité de traitement ? Connaissez vous d'autres "clauses types" dont la mise en oeuvre est susceptible de poser des problèmes similaires?

Sans réponse
14. Estimez-vous qu'il est nécessaire de clarifier au niveau communautaire certains aspects relevant du cadre contractuel des PPP ? Si oui, sur quel(s) aspect(s) devrait porter cette clarification?

Sans réponse
15. Dans le contexte des opérations de PPP, avez-vous connaissance de problèmes particuliers rencontrés en matière de sous-traitance ? Lesquels?

Le PPP de type « marché public » a pour effet de réduire les PME à la sous-traitance. Or, les entreprises qui interviennent en sous-traitance n’ont pas les moyens de négocier avec les grands groupes et sont contraintes pour certaines d’accepter des conditions de prix en dessous des seuils de rentabilité, mettant non seulement en danger leur entreprise mais faussant par ailleurs les règles élémentaires de concurrence et d’accès au marché des entreprises concurrentes.
Au-delà du prix fixé dans le contrat de sous-traitance, le comportement du donneur d’ordre à l’égard du sous-traitant en matière de délai de paiement et plus globalement de gestion du projet peut également mettre en danger la vie des enterprises sous-traitantes. 

16. Le phénomène des PPP de type contractuel, impliquant le transfert d'un ensemble de tâches à un unique partenaire privé, justifie-t-il selon vous que des règles plus détaillées et/ou d'un champ d'application plus large soient mise en place en ce qui concerne le phénomène de sous-traitance?

OUI. EBC fait les propositions suivantes:

· Le montant total de travaux sous-traités dans le cadre d’un PPP devrait être connu de la personne publique ou privée chargée de la mission de service public et faire l’objet d’un avis dans un journal d’annonces légales;

· Un avis d’appel public à la concurrence devrait être publié par le titulaire du PPP afin d’assurer la mise en concurrence des entreprises sous-traitantes pour la réalisation des travaux;

· Des cahiers des charges précis contenant des études d’exécution devraient être fournies par le titulaire du PPP aux entreprises pour la réalisation des travaux ;

· Les marchés devraient être attribués par lots ;

· Le sous-traitant devrait être protégé d’une concurrence déloyale par des procédures de sélection basées sur l’offre économiquement la plus avantageuse pour éviter les offres anormalement basses;
· Un avis d’attribution des marchés devrait être publié dans un journal d'annonces légales par le titulaire du PPP.

17. De manière plus générale, estimez-vous qu'une initiative complémentaire devrait être prise au niveau communautaire en vue de clarifier, ou d'aménager, les règles relatives à la sous-traitance?

OUI. EBC considère qu’il est important de légiférer en matière de sous-traitance que ce soit pour les marchés publics ou privés de travaux.

Pour contourner leurs obligations liées au droit du travail, de nombreuses entreprises font travailler en sous-traitance des artisans et des petites entreprises auxquelles elles imposent des conditions de prix et de réalisation des marchés en-dessous des seuils de rentabilité et de viabilite économique.

Une législation européenne dans ce domaine paraît effectivement nécessaire, notamment pour aider les entreprises dans des pays où des législations de ce type sont inexistantes. Cela permettra également d’améliorer le fonctionnement du marché intérieur.
18. Quelle expérience avez-vous de la mise en place d'opérations de PPP de type institutionnalisé ? En particulier, votre expérience vous conduit-elle à penser que le droit communautaire des marchés publics et des concessions est respecté dans le cas de montages de PPP institutionnalisé? Si non, pourquoi ?

Sans réponse
19. Estimez-vous qu'une initiative doit être prise au niveau communautaire en vue de clarifier ou de préciser les obligations des organismes adjudicateurs quant aux conditions dans lesquelles doivent être mis en concurrence les opérateurs potentiellement intéressés par un projet de type institutionnalisé? Si oui, sur quels points particuliers et sous quelle forme? Si non, pourquoi? 

De façon générale et indépendamment des questions soulevées dans ce document:

Sans réponse
20. Quelles sont les mesures ou les pratiques que vous estimez constitutives d’entraves à la mise en place des PPP au sein de l’Union européenne?

Sans réponse
21. Connaissez-vous d’autres formes de PPP développées dans les pays en dehors de l'Union? Connaissez-vous des exemples de 'bonnes pratiques' développées dans ce cadre, dont l’Union pourrait s'inspirer? Si oui, lesquelles?

Sans réponse
22. De façon plus générale, et compte tenu des besoins importants d’investissements nécessaires dans certains Etats membres, afin de poursuivre un développement économique social et durable, estimez-vous utile une réflexion collective sur ces questions qui se poursuivrait à des intervalles réguliers entre les acteurs concernés, et qui permettrait un échange des meilleures pratiques? Est-ce que vous considérez que la Commission devrait animer un tel réseau ?

EBC insiste à nouveau pour redire son souhait de voir les PPP limités à des opérations complexes et de grande ampleur. Si une réflexion collective devait se poursuivre sur les PPP, EBC souhaite y être associée et estime que la Commission devrait se charger de l’animation d’un tel réseau. 

EBC approuve la démarche de consultation engagée par la Commission par la publication de ce livre vert et souhaite que les résultats de cette publication soient rendus publics et mettent notamment en évidence les différents points de vue par pays et par acteurs concernés.

PAGE  
1

_877397064

